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XXXIIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 

Document établi par la présidente 

 

Durant ces quelques jours que nous avons passés ensemble, nous avons dressé un tableau 
d’un avenir où les défis abondent. Cela étant, nous avons défini des solutions, des 
engagements et des moyens de collaborer pour les surmonter ensemble, et ma réflexion porte 
donc sur la façon dont cette Conférence internationale peut fixer les priorités humanitaires 
pour l’avenir, la façon dont nous façonnons le monde de demain. 

Créer un environnement humanitaire inclusif 

Un message clair a été repris tout au long de la Conférence, dès la séance d’ouverture et à 
travers les multiples séances thématiques, manifestations parallèles et Red Talks : notre 
personnel et nos volontaires de l’humanitaire doivent refléter la diversité des communautés 
avec lesquelles nous travaillons. Nous devons créer un environnement humanitaire inclusif, 
non seulement parce que c’est ce qu’il faut faire, mais aussi parce qu’un tel environnement 
conduit à des résultats plus pertinents et plus efficaces sur le plan humanitaire. 

Naturellement, en tant que Mouvement qui est profondément ancré dans les communautés, 
dont sont issus et font partie ses millions de volontaires, nous illustrons cette diversité. Mais 
nous avons, nous aussi, des efforts à faire, et de nombreuses initiatives passionnantes 
ouvrent la voie au renforcement de cet environnement inclusif. Les engagements sur 
l’inclusion du handicap, la promotion de la diversité et le leadership des femmes sont encore 
ouverts afin que nous nous engagions tous en faveur du changement. La résolution sur le 
leadership des femmes revêt une importance particulière pour le succès de tout notre 
écosystème humanitaire. 

Répondre aux besoins de ceux que l’on ne voit pas, atteindre les populations les plus 
isolées 

Nous avons fait le jour sur les souffrances qui, souvent, sont vécues en silence. Les besoins 
en matière de santé mentale et de soutien psychosocial – les blessures les moins visibles – 
sont devenus un élément naturel du débat humanitaire. Nombre d’entre nous prennent des 
mesures importantes pour intensifier les efforts engagés en vue de répondre à ces besoins. 

Néanmoins, des ressources considérablement accrues doivent être allouées à la santé 
mentale et au soutien psychosocial dans les environnements humanitaires, et il faut investir 
durablement dans les capacités locales. Nous devons passer des promesses aux actes et 
consacrer du capital financier, humain et politique à cette priorité. 

Il n’est pas aisé d’atteindre, d’aider et de protéger les personnes, de « parcourir le dernier 
kilomètre » pour répondre aux besoins des migrants et des personnes déplacées, de rétablir 
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les liens familiaux, d’améliorer la santé des communautés et de renforcer la préparation aux 
épidémies et aux pandémies.  

La transformation numérique nous offre des possibilités d’atteindre davantage de personnes, 
par exemple à travers des programmes efficaces de transferts monétaires. Néanmoins, la 
transformation numérique du secteur humanitaire n’est pas seulement une affaire de 
technologies et d’adaptation de ces technologies ; elle touche avant tout et surtout à l’être 
humain. Il s’agit de conserver la confiance des personnes à l’ère du numérique et de veiller, 
en restant fidèles à nos Principes fondamentaux, à ce qu’elles soient fermement au centre de 
tout débat sur les technologies. Nous devons créer de nouveaux modèles de partenariats 
avec le secteur privé et les gouvernements, afin que les acteurs humanitaires puissent utiliser 
les technologies en appliquant les principes éthiques et les normes de sécurité et de 
confidentialité existants les plus élevés. Protéger les données personnelles, c’est protéger les 
personnes. L’insécurité grandissante inhérente à l’ère numérique et la menace omniprésente 
d’un accès non autorisé aux données personnelles sont des problèmes qui nous imposent de 
porter une attention encore plus soutenue à la protection de nos activités de rétablissement 
des liens familiaux. 

S’approprier le DIH 

Le message que j’ai entendu tout au long des déclarations qui ont été faites dans le cadre des 
Échos de la Conférence est que nous avons tous pour responsabilité commune de veiller à 
ce que le droit international humanitaire (DIH) soit connu et mis en œuvre, afin de protéger 
les victimes des conflits armés. Les États et les Sociétés nationales peuvent et doivent 
prendre des mesures concrètes pour mettre en œuvre le DIH au niveau national. Autrement 
dit, « s’approprier le DIH » – appropriez-vous les idées et les solutions qui ont été formulées 
ici, et prenez des mesures pour mettre en application les résolutions et les engagements de 
cette Conférence. Le DIH est là pour protéger les personnes – les femmes, les hommes, les 
garçons et les filles. Nous devons prendre en compte le fait que les conflits armés et le DIH 
n’ont pas les mêmes effets sur tous, et nous devons penser à des moyens efficaces – et 
parfois innovateurs – de garantir le respect du DIH. 

Le DIH est hautement pertinent dans le monde en évolution d’aujourd’hui. Il nous importe et 
il nous appartient à tous. Les États se sont réunis il y a 70 ans pour s’accorder sur les 
Conventions de Genève, et quelques années après, sur leurs Protocoles additionnels. Même 
dans un monde en évolution, ces règles de base s’appliquent et offrent des orientations 
essentielles à toutes les parties à un conflit armé. Certes, de nouvelles réalités posent de 
nouveaux défis au DIH. Mais, ce que nous avons vu à cette Conférence, c’est que le DIH peut 
les surmonter, et il y a des exemples de bonnes pratiques dans la mise en œuvre du DIH que 
les membres de la Conférence peuvent s’échanger. 

Action climatique aujourd’hui et pour l’avenir 

À cette Conférence, nous avons examiné des scénarios futurs effrayants et les réalités 
actuelles des conséquences humanitaires dévastatrices des phénomènes météorologiques 
extrêmes, des changements climatiques et des effets multiplicateurs de ces évolutions. 
Nombre d’entre nous font face aux conséquences concrètes de ces scénarios dans leur pays, 
leurs villes et leurs communautés. Ces conséquences sont d’ores et déjà une réalité et nous 
devons, sans tarder, intensifier et accélérer notre action. 

 

J’entends parfaitement ce message alarmant, mais j’ai aussi entendu et ressenti notre force 
et notre détermination à trouver des solutions ensemble. Par exemple, nous allons élaborer 
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des lois, des politiques, des stratégies et des plans relatifs aux catastrophes qui prennent en 
compte les changements climatiques et protègent les personnes les plus exposées aux 
risques. À l’avenir, nous devons relier les échelons local et mondial pour travailler ensemble. 
En tant que Mouvement, nous avons un rôle utile à jouer à cet égard. J’ai tout particulièrement 
apprécié la manière dont nous avons relié la communauté humanitaire de cette Conférence 
internationale à la communauté climatique de la COP25 à travers une manifestation parallèle 
animée. Vous pouvez aussi souscrire à l’engagement ouvert sur une action humanitaire qui 
tienne compte des changements climatiques pour appuyer un changement en profondeur 
dans tout le secteur, et envisager de prendre des engagements en faveur de l’action 
climatique dans votre contexte national. 

Action locale fiable et partage des risques 

La confiance que nous inspirons est notre monnaie la plus forte et ce sur quoi nous nous 
appuyons pour aller de l’avant. L’interaction avec les communautés et la redevabilité sont au 
cœur de la confiance, et les Sociétés nationales sont en première ligne de cette interaction. 
La Conférence a souligné qu’il est important que les États appuient le développement de la 
Société de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge de leur pays conformément aux Statuts du 
Mouvement, et renforcent le rôle d’auxiliaire. À cet effet, nous invitons les États et les Sociétés 
nationales à contribuer au renforcement du réseau mondial de Sociétés nationales fortes en 
signant le modèle d’engagement disponible dans la base des engagements de la Conférence. 

J’ai vécu un moment douloureux durant cette Conférence quand, dans le Village humanitaire, 
j’ai vu l’exposition de T-shirts représentant les plus de 90 volontaires qui ont été tués dans 
l’exercice de leurs fonctions ces quatre dernières années. Nous devons protéger nos 
volontaires et veiller à ce que les volontaires ou leur famille soient correctement indemnisés 
en cas de blessure ou de décès dans l’accomplissement de la mission humanitaire. C’est une 
initiative que nous faisons avancer et votre soutien, que pouvez manifester en souscrivant aux 
différents engagements sur la sécurité des volontaires par exemple, est essentiel. 

En tant que Mouvement, nous prenons des mesures concrètes pour faire en sorte de répondre 
aux attentes de nos partenaires et de protéger notre action. Je suis fermement convaincue 
que la Déclaration du Mouvement sur l’intégrité, adoptée au Conseil des Délégués, manifeste 
notre engagement et sera mise en œuvre par toutes les composantes du Mouvement. 

Nous avons besoin d’un dialogue continu entre les États et le Mouvement pour préserver une 
action humanitaire fondée sur des principes dans les environnements complexes, touchés par 
des sanctions et des mesures antiterroristes. Continuons à parler de la manière dont nous 
partageons les risques, pour nous assurer que nous ne faisons pas que les transférer. 

Enfin, portons à son maximum cette interaction privilégiée avec vous – les États, les 
partenaires de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les observateurs – pour la prochaine 
Conférence. J’ai choisi délibérément le mot interaction parce que j’ai vu à cette Conférence 
de nombreuses moyens innovateurs de rapprocher de nous la réalité humanitaire sur le 
terrain. Je voudrais conclure en revenant sur le début de cette Conférence, quand des écoliers 
genevois nous ont mis au défi de « guérir le monde ». Je suis fière des mesures que nous 
avons prises ensemble. Continuons à « agir aujourd’hui pour façonner le monde de demain ». 

 


